
Le concours général des métiers
Le concours général a pour fonction de distinguer les meilleurs élèves ou apprentis et de 
valoriser leurs travaux. Il s’adresse aux classes terminales des lycées d’enseignement 
professionnel publics et privés sous contrat ainsi qu’aux apprentis en année terminale de 
formation en centre d’apprentis
Première partie de l’épreuve du concours
La première partie est une épreuve écrite.
Seconde partie de l’épreuve du concours
Les  candidats admis à la première épreuve  se présentent à la seconde partie qui se déroulera 
sous la forme d’une épreuve pratique.
Récompenses
Les récompenses sont attribuées par le ministre, sur proposition du présent de jury.
Cérémonie
Les lauréats des premier, deuxième et troisième prix sont invités à une cérémonie nationale.
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